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REUNION PARLEMENTAIRE A L’OCCASION DU 
SOMMET MONDIAL DE L’ALIMENTATION : CINQ ANS APRES 

(Rome, 11 juin 2002) 
 
 

 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 

J’ai le plaisir de vous informer que, conformément à la décision prise par le Conseil 
interparlementaire à sa 170ème session à Marrakech, l’Union interparlementaire organisera 
une réunion des parlementaires qui assisteront au Sommet mondial de l’alimentation : cinq 
ans après que tiendra l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) à Rome du 10 au 13 juin 2002.  Comme vous le savez sans doute, l'UIP avait contribué 
à assurer une participation parlementaire active au Sommet mondial de l'alimentation en 1996 
et organisé une Conférence parlementaire de suivi à Rome en 1998. 

 
Vous trouverez ci-joint une lettre d’invitation à la Réunion parlementaire à 

l’occasion du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après établie par le Groupe 
italien de l'Union interparlementaire, une autre lettre co-signée par les Présidents des deux 
Chambres du Parlement italien vous sera envoyée bientôt.  Cette réunion se tiendra le 
11 juin 2002 au Sénat de la République italienne.  Comme vous le constaterez à la lecture 
du programme ci-joint, la réunion commencera à 10 heures et achèvera ses travaux dans 
l’après-midi.  Le déroulement de la réunion sera identique à celui des réunions similaires 
organisées par l’UIP dans le cadre des grands forums des Nations Unies tenus dans le passé.   

 
La réunion sera ouverte à tous les parlementaires participant au Sommet mondial de 

l’alimentation : cinq ans après.  En y prenant part, ils bénéficieront d’informations de 
première main sur les principaux thèmes et les grandes orientations du Sommet ainsi que 
d’informations de dernière minute sur l’état d’avancement des documents que doit adopter le 
Sommet.  Les participants pourront échanger des vues sur les stratégies parlementaires de suivi 
du Sommet, en particulier l’adoption d’une législation appropriée et la mobilisation de 
ressources financières correspondantes. 
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Les hôtes italiens feront assurer l’interprétation des débats de la Journée des 
parlementaires en anglais, espagnol, français et italien. 

 
Il est d’usage que toutes les questions touchant les visas, les réservations de chambres 

d’hôtel et le transport des parlementaires soient traitées par les délégations nationales 
officielles respectives au Sommet, en liaison avec le Secrétariat du Sommet.  Si tel n’était pas 
le cas, vous pourriez solliciter l’assistance de l'Institut pour les relations entre l'Italie et les pays 
de l'Afrique, de l'Amérique latine et du Moyen Orient (IPALMO), auquel le Groupe italien de 
l'Union interparlementaire a fait appel pour l'organisation de la réunion et le soutien 
logistique. 

 
Je souhaite vivement que des membres de votre Parlement fassent partie de la 

délégation de votre pays au Sommet et participent à la réunion parlementaire du 11 juin.   
Aussi vous serais-je reconnaissant de bien vouloir porter à la connaissance des parlementaires 
intéressés l'invitation et autres documents pertinents et de les inviter à remplir et retourner le 
formulaire d’inscription ci-joint le plus tôt possible. 

 
En vous remerciant à l’avance de l’attention que vous voudrez bien accorder à cette 

question, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
les assurances de ma haute considération. 

 
 

 
Anders B. Johnsson 
Secrétaire général 


